
Février 2018



Remerciements : 
 
 

 
 



SOMMAIRE
LE CHANCRE COLORE DU PLATANE  4

LE GUIDE DES PRATIQUES OBLIGATOIRES 5

Acteurs concernés 6

Comment lire ce guide ? 8

Présentation de l’arrêté 9

MESURES A METTRE EN OEUVRE  10

Principales mesures à mettre en oeuvre 11

Mesures de surveillance/détection toutes zones 12

Mesures de prophylaxie toutes zones quelles que soient les conditions 13

Mesures de prophylaxie toutes zones pour les interventions sur ou à proximité de platane 15

Mesures d’éradication en zone infectée 19

De la découverte de symptômes suspects à l’assainissement de la zone infectée 19

Les méthodes d’assainissement 20

Les mesures d’éradication 21

FICHES PRATIQUES 27

Fiche pratique n°1 : Nettoyer et désinfecter le petit outillage 28

Fiche pratique n°2 : Nettoyer et désinfecter les engins et le gros matériel 30

Fiche pratique n°3 : Protéger les plaies 32

Fiche pratique n°4 : Dévitaliser les platanes contaminées 33

Fiche pratique n°5 : Dévitaliser les souches de platane contaminés 34

Fiche pratique n°6 : Transport et traitement des bois chancrés 35

ANNEXES 38

Annexe A : Produits Réglementés 39

Annexe B : Symptômes suspects - Modalités de déclaration 40

Annexe C : Déclaration préalable de travaux en zone délimitée 42

Annexe D : Cahier des charges pour les marchés publics 46

Annexe E : Chancre coloré du platane - Fiche de reconnaissance  48

Pour aller plus loin 52



4

LE CHANCRE COLORE DU PLATANE 

 et 
sa 

 pour 

4

 
4

 



Objectifs

1 

2

3

4

 au sein 

 pour 

4

LE GUIDE DES PRATIQUES OBLIGATOIRES



Acteurs concernés

…

1

…

des arbres



 

 

 

 

 

 



Comment lire ce guide ?

 
1

 

 

  

 

 



9

Présentation de l’arrêté

 

Etablissement de 
zones délimitées 

 

 

  

  

des platanes
 

 

  

  



MESURES A 
METTRE EN 
OEUVRE 



Annexes PRINCIPALES MESURES À METTRE EN OEUVRE
   

. . 
. 

. 

. 
. .  

. 

. 
. 

. . 
. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. 

. . 
. 

. 

. 

. 

. 
. 
. 

. 



Mesures à mettre en oeuvre
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MESURES DE PROPHYLAXIE TOUTES ZONES POUR LES 
INTERVENTIONS SUR OU A PROXIMITÉ DE PLATANE Prophylaxie toutes zones - Chantier d'intervention
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Fiches pratiques

 Quelles sont les zones concernées ?

  

 Quels types d’intervention sont concernés ?
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Nettoyer et désinfecter les outils et engins d’intervention
FICHE PRATIQUE N°1 : 
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Nettoyer et désinfecter les outils et engins d’intervention
FICHE PRATIQUE N°2 : NETTOYER ET DÉSINFECTER LES 
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 Quels matériels utiliser pour la désinfection ?
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Fiches pratiques

 Quelles sont les zones concernées ?

 Pour quel(s) type(s) de blessures ?

 Quand réaliser cette tâche ?

 Comment procéder ? 

1. 

2.  
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 Quels produits utiliser ?
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 Dans quelles zones réaliser cette tâche?

   

 Sur quel(s) type(s) de platanes ?

 Quand réaliser cette tâche ?

 Comment procéder ? 
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 Quelles sont les zones concernées ?
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 Quand réaliser cette tâche ?

 Comment procéder ? 
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 Comment procéder ?
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Annexes

DECLARATION D’INTERVENTION SUR PLATANES EN REGION PACA
(cadre à compléter par l’entreprise et à retourner 15 jours avant le début du chantier par mail au : 

SRAL/DRAAF-84.draaf-paca@agriculture.gouv.fr)

ENTREPRISE (coordonnées) 

contrôle phytosanitaire
TYPE DE TRAVAUX (élagage, abattage, 
dessouchage, rognage, carottage, enlèvement 
de terre, tranchées, tous travaux blessant les 
arbres…)
LOCALISATION DU CHANTIER

La plus précise possible (commune, route, 
adresse …)
DATE DE DEBUT DU CHANTIER
DUREE ESTIMEE DU CHANTIER
NOMBRE D’ARBRES CONCERNES  OU VOLUME 
DE TERRE
IMMATRICULATION(S) DU OU DES CAMION(S) DE 
TRANSPORT
ADRESSE DU LIEU D’EVACUATION DU BOIS OU 
DE LA TERRE (indiquez les moyens d’accès ou 
plan).

MOYEN DE DESTRUCTION DU BOIS (Incinération 

REFERENCE DU FOYER 
OBSERVATION  DE L’ENTREPRISE (avant le 
début du chantier, signalement obligatoire au 
SRAL/DRAAF de tout arbre mort, dépérissant 
ou présentant des symptômes suspects vis-à-
vis du chancre coloré)

ENGAGEMENT/MESURES PROPHYLACTIQUES :

M.__________________, responsable des travaux sur ou à 
proximité de platanes sur le ou les sites indiqués ci-dessus, 
atteste sur l’honneur respecter les exigences prévues par 
l’arrêté ministériel du 22/12/2015, notamment :
1. Procéder à la désinfection de la totalité du matériel de 

de chaque journée de travail sur ce chantier avec un 
désinfectant fongicide autorisé.

2. Procéder au lavage des engins au jet haute pression et 
à leur désinfection par pulvérisation d’un désinfectant 
fongicide autorisé pour l’usage.

DATE :

NOM DU DECLARANT :
SIGNATURE 

Déclaration préalable de travaux en zone délimitée
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FORMULAIRE B

N° d’enregistrement du chantier : ....... (année) / OC / .......(dépt) / ...... (mois) / ......(jour) / ......(n° ordre par jour)  
     

PRÉFET DE LA REGION OCCITANIE

DECLARATION D’ INTERVENTION SUR OU A PROXIMITE DE PLATANES 
SITUES EN ZONE DELIMITEE (1) CHANCRE COLORE DU PLATANE  

EN REGION OCCITANIE 
(Arrêté ministériel du 22/12/2015 – Art. 8 Point 2, et liste des communes concernées en annexe 1 de l’arrêté préfectoral de lutte) 

A compléter intégralement et à retourner à la DRAAF-SRAL, au minimum 15 jours avant le début du chantier : 
sral.draaf-occitanie@agriculture.gouv.fr, ou par fax : 

Poste de Montpellier – Fax 04 67 10 19 46 
pour les chantiers dans 

l’Hérault, le Gard ou la Lozère 

Poste de Carcassonne – Fax 04 68 47 46 45
pour les chantiers dans 

l’Aude ou les Pyrénées Orientales 

Poste de Toulouse – Fax 05 61 10 62 72 
pour les chantiers dans  

les autres départements de la région 

ENTREPRISE (Coordonnées) : 

Mail : 
Tél :  

N° d’immatriculation à la DRAAF-SRAL : 
(obligatoire en cas de circulation de bois  provenant de zone non-infectée)  

TYPE DE TRAVAUX 
Elagage      Abattage   
Autre (voirie, terrassement ... / préciser)  ..................................................................... 

LOCALISATION PRECISE DU 
CHANTIER  

Commune : ............................................................................................................................... 

Lieu – dit : ................................................................................................................................ 

Route : ...................................................................................................................................... 

Autre information : ................................................................................................................... 

Carte jointe :            OUI                  NON 
DATE DE DEBUT DU 
CHANTIER  

DATE DE FIN PREVUE DU 
CHANTIER  

NOMBRE DE PLATANES 
CONCERNES  

EVALUATION DE LA  
SITUATION SANITAIRE  

Intervention sur zone infectée (2) de chancre coloré ? : OUI        NON 

Présence de symptômes suspects de chancre coloré (3) OUI        NON 

Précisions :  .................................................................................................                 

PROVENANCE DU BOIS AU SEIN DE LA ZONE DELIMITEE (cocher) : 
HORS ZONE INFECTEE EN ZONE INFECTEE 

 Destination du bois à préciser : 

Usage : 
............................................................... 

Zone géographique (commune, lieu-dit, 
adresse) : 
………………………………….. 

 Destruction obligatoire du bois (cocher) : 

Incinération sur place (sans transport) 

Incinération à l’intérieur de la zone délimitée 
Incinération à des fins industrielles (sur dérogation du SRAL uniquement, après examen 

d’un dossier complet précisant les modalités et garanties des protocoles)  

Quel que soit l’option choisie, préciser le site (commune, lieu-dit, adresse) : 
...................................................................................................................................
Et les N° d’immatriculation des véhicules : 

ENGAGEMENT DE L’ENTREPRISE : 

M. ……………………….., responsable des travaux sur ou à proximité de platanes présents sur le site indiqué ci-dessus, 
atteste sur l’honneur respecter les mesures de prophylaxie prévues par l’arrêté ministériel du 22/12/2015 – article 8 
– points 1, 2 et 3. 

Date :                                          Signature :  

Déclaration préalable de travaux en zone délimitée
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ANNEXE D : 
CAHIER DES CHARGES POUR LES MARCHÉS PUBLICS



Fiches pratiques

Exigences relatives à l’abattage des platanes contaminés
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Biologie

ANNEXE E : CHANCRE COLORÉ DU PLATANE 
FICHE DE RECONNAISSANCE 

Comment reconnaître un platane atteint du chancre coloré ?

 

 

 

 

 

 : 

 



49

Annexes

Moyens de dispersion

Le chancre coloré du platane - Fiche de reconnaissance
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Signes extérieurs de la maladie

Le chancre coloré du platane - Fiche de reconnaissance

Signes intérieurs de la maladie
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